
1

PRÉFET DE LA
MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2018-154

PUBLIÉ LE 11 DÉCEMBRE 2018



Sommaire

Agence Régionale de la Santé
R02-2018-12-10-002 - Arrêté ARS n°218 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale à l'ATIR (1 page) Page 4

R02-2018-12-10-003 - Arrêté ARS n°219 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale au Centre Hospitalier du Marin (1 page) Page 6

R02-2018-12-10-004 - Arrêté ARS n°220 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale au Centre Hospitalier Universitaire de Martinique (1 page) Page 8

R02-2018-12-10-005 - Arrêté ARS n°221 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale au Clinique de la Tour Hospitalisation à Domicile (1 page) Page 10

R02-2018-12-10-006 - Arrêté ARS n°222 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale à la Clinique Sainte Marie (1 page) Page 12

R02-2018-12-10-007 - Arrêté ARS n°223 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale à la Clinique Saint Paul (1 page) Page 14

R02-2018-12-10-008 - Arrêté ARS n°224 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale à l' ETEER (1 page) Page 16

R02-2018-12-10-009 - Arrêté ARS n°225 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité

sociale au Centre de dialyse ambulatoire STEER (1 page) Page 18

R02-2018-12-10-010 - Arrêté ARS n°226 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale au CSSR La Valériane (1 page) Page 20

R02-2018-12-10-011 - Arrêté ARS n°227 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale à la Clinique Sainte Marie (soins de suite et de réadaptation) (1 page) Page 22

R02-2018-12-10-012 - Arrêté ARS n°228 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale au Centre de rééducation fonctionelle et soins de suite - Clinique Saint Paul (1

page) Page 24

R02-2018-12-10-013 - Arrêté ARS n°229 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le

montant du forfait alloué en application de l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité

sociale à la Clinique de l'Anse Colas (1 page) Page 26

2



Centre pénitentiaire de DUCOS
R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 (8 pages) Page 28

Direction de la Mer -DM-
R02-2018-12-07-005 - Décision accordant un certificat d'exemption de contrôle sanitaire

au navire FREE ISLAND armé par la Compagnie de navigation caribéenne (1 page) Page 37

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique
R02-2018-08-21-002 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU

DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE  DE LEUR CESSION SUR LES

COMMUNES DE TRINITÉ - ROBERT   (2 pages) Page 39

R02-2018-08-21-005 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU

DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES

COMMUNES DU : ANSES-D'ARLET - DUCOS TROIS-ILETS -  FRANÇOIS -

SCHOELCHER - VAUCLIN (2 pages) Page 42

R02-2018-08-21-003 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU

DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES

COMMUNES DU : ROBERT TRINITÉ VAUCLIN (2 pages) Page 45

R02-2018-08-21-004 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU

DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES

COMMUNES DU : SAINT-PIERRE _ PRÊCHEUR CARBET _ BELLEFONTAINE _

CASE-PILOTE (2 pages) Page 48

Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF
R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant

autorisation de défrichement avec réserves. (4 pages) Page 51

PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/DIRECTION
R02-2018-12-10-001 - ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n° R02-2017-12-15-004, du 15

décembre 2017, portant délégation de signature à Mme Corinne BLANCHOT-PROSPER,

Sous-Préfète de l'arrondissement du Marin (2 pages) Page 56

SATPN
R02-2018-12-10-014 - Arrêté portant composition des membres de la commission chargée

de la surveillance de l'épreuve écrite d'admissibilité du 18 décembre 2018, suite à

l'annulation et au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25 septembre 2018.

(3 pages) Page 59

3



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-002

Arrêté ARS n°218 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l'ATIR

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-002 - Arrêté ARS n°218 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l'ATIR 4



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-002 - Arrêté ARS n°218 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l'ATIR 5



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-003

Arrêté ARS n°219 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre

Hospitalier du Marin

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-003 - Arrêté ARS n°219 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre Hospitalier du Marin 6



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-003 - Arrêté ARS n°219 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre Hospitalier du Marin 7



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-004

Arrêté ARS n°220 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre

Hospitalier Universitaire de Martinique

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-004 - Arrêté ARS n°220 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre Hospitalier Universitaire de Martinique 8



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-004 - Arrêté ARS n°220 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre Hospitalier Universitaire de Martinique 9



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-005

Arrêté ARS n°221 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Clinique de la

Tour Hospitalisation à Domicile

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-005 - Arrêté ARS n°221 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Clinique de la Tour Hospitalisation à Domicile 10



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-005 - Arrêté ARS n°221 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Clinique de la Tour Hospitalisation à Domicile 11



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-006

Arrêté ARS n°222 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique

Sainte Marie

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-006 - Arrêté ARS n°222 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Sainte Marie 12



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-006 - Arrêté ARS n°222 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Sainte Marie 13



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-007

Arrêté ARS n°223 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique

Saint Paul

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-007 - Arrêté ARS n°223 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Saint Paul 14



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-007 - Arrêté ARS n°223 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Saint Paul 15



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-008

Arrêté ARS n°224 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l' ETEER

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-008 - Arrêté ARS n°224 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l' ETEER 16



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-008 - Arrêté ARS n°224 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale à l' ETEER 17



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-009

Arrêté ARS n°225 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre de

dialyse ambulatoire STEER

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-009 - Arrêté ARS n°225 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre de dialyse ambulatoire STEER 18



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-009 - Arrêté ARS n°225 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale au Centre de dialyse ambulatoire STEER 19



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-010

Arrêté ARS n°226 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au CSSR La

Valériane

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-010 - Arrêté ARS n°226 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au CSSR La Valériane 20



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-010 - Arrêté ARS n°226 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au CSSR La Valériane 21



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-011

Arrêté ARS n°227 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique

Sainte Marie (soins de suite et de réadaptation)

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-011 - Arrêté ARS n°227 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Sainte Marie (soins de suite et de réadaptation) 22



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-011 - Arrêté ARS n°227 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique Sainte Marie (soins de suite et de réadaptation) 23



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-012

Arrêté ARS n°228 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au Centre de

rééducation fonctionelle et soins de suite - Clinique Saint

Paul

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-012 - Arrêté ARS n°228 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au Centre de rééducation fonctionelle et soins de suite - Clinique Saint Paul 24



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-012 - Arrêté ARS n°228 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale au Centre de rééducation fonctionelle et soins de suite - Clinique Saint Paul 25



Agence Régionale de la Santé

R02-2018-12-10-013

Arrêté ARS n°229 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018

le montant du forfait alloué en application de l'article L.

162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique de

l'Anse Colas

Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-013 - Arrêté ARS n°229 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique de l'Anse Colas 26



Agence Régionale de la Santé - R02-2018-12-10-013 - Arrêté ARS n°229 du 10 décembre 2018 fixant pour 2018 le montant du forfait alloué en application de
l'article L. 162-22-2-1 du code de la sécurité sociale à la Clinique de l'Anse Colas 27



Centre pénitentiaire de DUCOS

R02-2018-12-05-001

doc02441420181206121300

Décision portant délégation de signature aux personnes désignées en vertu des dispositions du

CPP (R.57-6-24 . R.57-7-5)

Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 28



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 29



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 30



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 31



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 32



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 33



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 34



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 35



Centre pénitentiaire de DUCOS - R02-2018-12-05-001 - doc02441420181206121300 36



Direction de la Mer -DM-

R02-2018-12-07-005

Décision accordant un certificat d'exemption de contrôle

sanitaire au navire FREE ISLAND armé par la Compagnie

de navigation caribéenne

Direction de la Mer -DM- - R02-2018-12-07-005 - Décision accordant un certificat d'exemption de contrôle sanitaire au navire FREE ISLAND armé par la
Compagnie de navigation caribéenne 37



Direction de la Mer -DM- - R02-2018-12-07-005 - Décision accordant un certificat d'exemption de contrôle sanitaire au navire FREE ISLAND armé par la
Compagnie de navigation caribéenne 38



Direction Régionale des Finances Publiques de la

Martinique

R02-2018-08-21-002

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE  DE

LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DE TRINITÉ -

ROBERT  

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-002 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE  DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DE TRINITÉ - ROBERT  39



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-002 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE  DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DE TRINITÉ - ROBERT  40



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-002 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE  DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DE TRINITÉ - ROBERT  41



Direction Régionale des Finances Publiques de la

Martinique

R02-2018-08-21-005

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE

LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU :

ANSES-D'ARLET - DUCOS TROIS-ILETS - 

FRANÇOIS - SCHOELCHER - VAUCLIN

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-005 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ANSES-D'ARLET - DUCOS TROIS-ILETS -  FRANÇOIS -
SCHOELCHER - VAUCLIN

42



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-005 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ANSES-D'ARLET - DUCOS TROIS-ILETS -  FRANÇOIS -
SCHOELCHER - VAUCLIN

43



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-005 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ANSES-D'ARLET - DUCOS TROIS-ILETS -  FRANÇOIS -
SCHOELCHER - VAUCLIN

44



Direction Régionale des Finances Publiques de la

Martinique

R02-2018-08-21-003

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE

LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ROBERT

TRINITÉ VAUCLIN

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-003 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ROBERT TRINITÉ VAUCLIN 45



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-003 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ROBERT TRINITÉ VAUCLIN 46



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-003 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : ROBERT TRINITÉ VAUCLIN 47



Direction Régionale des Finances Publiques de la

Martinique

R02-2018-08-21-004

ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE

LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU :

SAINT-PIERRE _ PRÊCHEUR CARBET _

BELLEFONTAINE _ CASE-PILOTE

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-004 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : SAINT-PIERRE _ PRÊCHEUR CARBET _
BELLEFONTAINE _ CASE-PILOTE

48



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-004 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : SAINT-PIERRE _ PRÊCHEUR CARBET _
BELLEFONTAINE _ CASE-PILOTE

49



Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique - R02-2018-08-21-004 - ARRÊTÉ PORTANT DÉCLASSEMENT DE TERRAINS DU
DOMAINE PUBLIC MARITIME EN VUE DE LEUR CESSION SUR LES COMMUNES DU : SAINT-PIERRE _ PRÊCHEUR CARBET _
BELLEFONTAINE _ CASE-PILOTE

50



Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF

R02-2018-12-10-015

BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant

autorisation de défrichement avec réserves.

Demande d'autorisation de défrichement de la parcelle cadastrée   L n°725 sise au lieu-dit "Bas

Morne" sur la commune des ANSES D'ARLET.

Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF - R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant autorisation de
défrichement avec réserves. 51



Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF - R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant autorisation de
défrichement avec réserves. 52



Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF - R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant autorisation de
défrichement avec réserves. 53



Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF - R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant autorisation de
défrichement avec réserves. 54



Pôle Développement Rural, Foncier, Forêt -DAAF - R02-2018-12-10-015 - BONAN Emmanuelle - ANSES D'ARLET - Arrêté portant autorisation de
défrichement avec réserves. 55



PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/DIRECTION

R02-2018-12-10-001

ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n° R02-2017-12-15-004, du 15

décembre 2017, portant délégation de signature à Mme

Corinne BLANCHOT-PROSPER, Sous-Préfète de

l'arrondissement du Marin

PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/DIRECTION - R02-2018-12-10-001 - ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n° R02-2017-12-15-004, du 15 décembre 2017,
portant délégation de signature à Mme Corinne BLANCHOT-PROSPER, Sous-Préfète de l'arrondissement du Marin 56



PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/DIRECTION - R02-2018-12-10-001 - ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n° R02-2017-12-15-004, du 15 décembre 2017,
portant délégation de signature à Mme Corinne BLANCHOT-PROSPER, Sous-Préfète de l'arrondissement du Marin 57



PREFECTURE MARTINIQUE - DLAL/DIRECTION - R02-2018-12-10-001 - ARRÊTÉ modifiant l'arrêté n° R02-2017-12-15-004, du 15 décembre 2017,
portant délégation de signature à Mme Corinne BLANCHOT-PROSPER, Sous-Préfète de l'arrondissement du Marin 58



SATPN

R02-2018-12-10-014

Arrêté portant composition des membres de la commission

chargée de la surveillance de l'épreuve écrite

d'admissibilité du 18 décembre 2018, suite à l'annulation et

au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25

septembre 2018.

SATPN - R02-2018-12-10-014 - Arrêté portant composition des membres de la commission chargée de la surveillance de l'épreuve écrite d'admissibilité du 18
décembre 2018, suite à l'annulation et au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25 septembre 2018. 59



SATPN - R02-2018-12-10-014 - Arrêté portant composition des membres de la commission chargée de la surveillance de l'épreuve écrite d'admissibilité du 18
décembre 2018, suite à l'annulation et au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25 septembre 2018. 60



SATPN - R02-2018-12-10-014 - Arrêté portant composition des membres de la commission chargée de la surveillance de l'épreuve écrite d'admissibilité du 18
décembre 2018, suite à l'annulation et au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25 septembre 2018. 61



SATPN - R02-2018-12-10-014 - Arrêté portant composition des membres de la commission chargée de la surveillance de l'épreuve écrite d'admissibilité du 18
décembre 2018, suite à l'annulation et au report de l'épreuve "Etude de texte" du concours du 25 septembre 2018. 62


